
   
Guéret, le vendredi 4 octobre 

  
  

à Monsieur le Directeur Académique des Services de l’Education Nationale de la Creuse 
  
  

Objet : notification de négociations préalables au dépôt d’un préavis de grève  
 
  

Monsieur le Directeur Académique, 

   

Conformément aux dispositions de la loi 2008-790 du 28 août 2008, nous avons l'honneur de vous notifier les 
motifs qui nous conduisent à envisager le dépôt d’un préavis de grève départemental couvrant la période du jeudi 
10 octobre au vendredi 20 décembre :  

 direction et fonctionnement d’école : les tâches inhérentes à la direction d’école se sont multipliées et 
éloignent les directeur-rice-s de leur cœur de métier. Le fonctionnement des écoles en est impacté. Le 
volume de décharge est trop faible. Les décharges de direction sont trop souvent reportées et/ou 
annulées 

 gestion administrative de la difficulté scolaire lourde mais sans garantie d'efficacité ni même d'effectivité 
de la prise en charge des élèves à besoins éducatifs particuliers (prise en charge absente, ou inadaptée ou 
beaucoup trop longue à être effective).  

 absence d’accompagnement et de réactivité dans des situations de tensions connues (élèves hautement 
perturbateurs, relation parentale) 

 hiérarchie déconnectée des besoins du terrain, parfois absente des situations de tension mais pressante 
pour des commandes institutionnelles hors sol et allant parfois à l’encontre des décisions des conseils des 
maîtres 

 une formation continue exsangue qui ne répond pas à l'évolution des besoins, du public et des attentes 
de la profession  

 absence de suivi et d'accompagnement des personnels (visite médicale, accompagnement social et 
administratif des victimes...) 

  

Ce sont autant de motifs qui font grandir le sentiment d'abandon qui touche tou-te-s nos collègues, de 
déconnexion de l'institution et de ses représentants avec les réalités du terrain et qui conduisent à une perte de 
sens du métier. 
   

En attendant de nous rencontrer dans le cadre du protocole de négociation, veuillez croire, Monsieur le 
Directeur Académique, à l'expression de nos sincères salutations. 

 
 

 
 
 

Luc Marquès 
Secrétaire Départemental 

du SNUipp-FSU 23 
 

David Grosvallet 
Secrétaire Départemental 

de la FNEC-FP-FO 
 


